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Le nombre de patients souffrant de maladies chroniques augmente

en Suisse de façon fulgurante. La prise en charge, souvent à domi-

cile, des patients âgés et polymorbides est complexe. De nombreux

professionnels de la santé apportent aux patients leurs hautes com-

pétences. Cette synergie des différents acteurs de la santé autour du

patient permet une amélioration évidente de la qualité des soins.

L’Observatoire de la santé a, en 2015, estimé que ce groupe de

patients engendre près de 80 % des coûts de la santé.

Le 22 janvier 2018, la FMH a rejoint la Plateforme Interprofession-

nalité dans les soins de santé primaires lors de son assemblée consti-

tutive. C’est un important pas en avant et un signal fort. Il est

essentiel que les différentes organisations professionnelles actives

dans le domaine de la santé s’engagent pour promouvoir des soins

interprofessionnels complets et de haute qualité. L’intérêt des

patients et de la population est primordial. Les notions de collabo-

ration, de coordination, de gestion et de développement des compé-

tences de chaque organisation se devaient d’être rassemblées au sein

d’une même entité qui puisse assurer une mise en réseau active des

différents groupes professionnels impliqués. Cette action proactive

dans les soins de santé primaires de la part de la FMH marque sa

volonté affichée d’être un acteur dans cette approche novatrice.

Le travail en équipe, ce sont des échanges et une compréhension ren-

forcée du travail des autres professionnels de la santé. Le but recher-

ché est une amélioration de la coordination des soins et le partage de

l’information et des données essentielles lors de la prise en charge en

continu et intégrée par les différents professionnels de la santé. Des

outils informatiques commencent à être mis en place comme par

exemple à Genève grâce au travail de la Fondation Prism, le plan de
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Retenez les dates des deux

Assemblées
générales ordinaires

de cette année : 
les mardis

29 mai et 20 novembre 2018 dès 19 h

L’interprofessionnalité : des
synergies centrées sur le patient
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VIOLLIER

F. G., 03.11.1972, 
Résultat pour la demande urgent
Faire glisser pour en afficher plus

maintenant

VIOLLIER

R. M., 19.04.1952, 
Troponine I: 2’416 ng/L | Référence < 40 ng/L
Faire glisser pour en afficher plus

maintenant
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Résultats (POCT via la v-box® inclus)
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Les soins intensifs (SI) sont considérés comme le service

où une technologie hautement sophistiquée et un person-

nel médico-infirmier très spécialisé permettent aux

patients de « passer un cap » difficile dans leur santé, pour

revenir à la VIE. C’est vrai, et ce n’est pas vrai. Evidem-

ment, la grande majorité des patientes1 survit grâce aux

SI, une petite minorité décède malgré tout. Le plus préoc-

cupant aujourd’hui est que cette médecine, une des plus

coûteuses dans les structures hospitalières, crée des situa-

tions que les patientes n’auraient peut-être pas souhaitées

Soins intensifs

soins partagé (PSP) et le plan de médication partagé

(PMP), véritable interopérabilité, tout cela en protégeant

la confidentialité des données. Les barrières et les clivages

entre professions de la santé vont petit à petit disparaître

pour laisser la place à un véritable travail en commun basé

sur des synergies nouvelles et potentialisées. Ce réseau de

communication et d’interaction permettra une améliora-

tion de la qualité des soins. Bien évidemment le respect

des compétences respectives des acteurs de la santé, dans

un cadre éthique défini, le rôle de chaque intervenant et la

notion fondamentale de la responsabilité doivent être clai-

rement établis.

Le patient doit être également un acteur dans la prise en

charge de ses propres soins et cela dans un rapport de

confiance grandement amélioré grâce à la présence des

différents intervenants qui sauront chacun lui apporter

leurs conseils professionnels. Il est temps de soutenir plei-

nement des projets novateurs de collaborations interpro-

fessionnelles, mais également tout le pendant de la for-

mation et de l’enseignement. Ces projets devront être sui-

vis et analysés. Ainsi, la connaissance concrète de

l’interprofessionnalité à travers des expériences diverses

sur le terrain et centrées sur le patient polymorbide est

capitale dans la prise en charge des besoins médicaux,

psychologiques et sociaux de ces patients.

Alors que l’on parle de plus en plus des coûts de la santé,

on peut se rendre compte que l’interprofessionnalité est

une chance. Reste à trouver une volonté politique forte

dans la recherche d’un modèle de financement qui puisse

soutenir les équipes en soins coordonnés. La fragmenta-

tion des soins doit être combattue car elle implique des

coûts élevés et une qualité des soins diminuée.

Dr Michel Matter

Bulletin des médecins suisses du 7 février 2018
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Communiqué de presse du Tribunal fédéral
Arrêt du 29 mars 2018 (9C_476/2017). Adaptation de positions tarifaires TARMED : le Conseil
fédéral peut procéder à des réductions linéaires et tenir compte d'aspects politiques

si elles avaient pu choisir. En effet, certaines d’entre elles

mènent une survie dont la qualité reste discutable.  « De

quoi se plaignent-elles ?! » pourriez-vous nous dire,

«... elles ont la chance d’être encore en vie ! ». Or,

aujourd’hui les patientes ne sont pas toujours d’accord

avec une telle affirmation. Ce ne sont bien sûr pas toutes

les patientes, mais celles qui ont été sévèrement atteintes,

les plus âgées, celles dont la santé était déjà précaire aupa-

ravant, et celles qui ont dû rester longtemps dans le ser-

vice. 

Les morbidités dont souffrent ces patientes des mois, voire

années après leur séjour hospitalier dépendent beaucoup

plus des complications survenues dans les SI, en partie

"grâce" aux traitements subis, plus que des pathologies

qui les ont amenées dans le service. La triste réalité est

que les traitements agressifs nécessaires au soutien de la

VIE sont quasi tous grevés d’effets indésirables. Bienfai-

sance versus non-malfaisance : nous sommes en plein

dilemme éthique. Jusqu’où pouvons-nous imposer le bien

– la survie, au prix de quel mal – les dommages induits.

Les conséquences sont physiques et psychiques. Ce sont

les difficultés respiratoires induisant une dyspnée, des

douleurs, une dépendance physique nécessitant un appa-

reillage, un aménagement de l’environnement et de l’aide

dans les activités de la vie quotidienne. Il n’est pas rare

que de tels patients doivent séjourner très longtemps dans

une structure de réhabilitation et parfois ne puissent plus

retourner à domicile. Les troubles neuro-cognitifs de

même que les affections psycho-affectifs dont le syn-

drome post-traumatique, viennent s’ajouter à cette liste

d’affections qui sont encore mal connues du milieu médi-

cal en général.

De plus, le devenir de ces patientes pèse lourdement sur

leurs proches. La souffrance des proches aidants devient

une préoccupation sociétale, car non seulement ils doivent

soutenir leurs proches-malades, mais doivent subvenir à

leurs besoins personnels tant affectifs que social, notam-

ment au niveau professionnel. Le constat est que de tels

proches expriment une grande souffrance et ont besoin

d’aide, besoin qui est encore actuellement peu connu et

reconnu.

Depuis une dizaine d’années déjà, une petite équipe

médico-infirmière s’intéresse à des patientes nécessitant

un séjour prolongé aux SI (si vous venez aux SI de

Genève, vous nous verrez porter ce badge violets PLS =

patient long séjour) afin d’apprendre leurs besoins parti-

culiers et leur prodiguer des soins adaptés et suivis.  La

prise de conscience de toutes ces problématiques dans les

soins au-delà des SI, confirmées par les données de la lit-

térature décrivant le devenir à moyen et long terme de ces

PLS, nous a incités à souhaiter instaurer une consultation

post-SI à 6 et 12 mois.

Cette consultation aurait pour objectifs, non pas de rem-

placer des médecins traitants, qui bien sûr assurent le suivi

de ces patients, mais bien de venir en complément avec

une vision spécialisée d’intensiviste, afin de détecter des

complications encore peu connues de ce séjour aux SI et

refaire le parcours d’un moment de leur vie, souvent

oublié. Nous espérons pouvoir ainsi combler les lacunes

de mémoire de leur séjour, expliquer les événements

incompris.

Ce projet s’insère dans le suivi complexe de ces patients

en collaboration étroite avec les médecins traitants et une

recherche scientifique pour mieux comprendre leur deve-

nir. Nous nous engageons à leur transmettre les lettres de

sortie des SI, où que soit transférée la patiente, et l’invi-

tation à cette consultation y sera mentionnée. Les méde-

cins traitants recevront également un rapport de cette

consultation qui se permettra de suggérer un éventuel

complément d’examen chez un spécialiste. Nous ne pla-

nifions aucun examen sanguin, ni radiologique. 

Ce type de follow-up clinic existe déjà de par le monde, en

Angleterre ou en France, est naissant aux Etats-Unis et au

Canada. Nous espérons que vous y ferez bon accueil et

c’est avec plaisir que nous restons à disposition pour

échanger à son propos.

Dans l’attente d’avoir le plaisir de vous lire.

Dr Bara Ricou 

NB : De plus amples informations seront prochainement décrites dans un

article de la Revue médicale suisse

1 lire toujours patients et patientes

Lors de l'adaptation de positions tarifaires TARMED, le
Conseil fédéral peut réduire linéairement le nombre de
points de différentes prestations et tenir compte d'aspects
politiques. Le Tribunal fédéral admet le recours d'une
caisse-maladie et annule un jugement rendu dans le can-
ton de Lucerne.

Le système tarifaire TARMED sert à fixer de manière uni-

forme les prestations médicales ambulatoires à la charge

de l'assurance obligatoire des soins. En 2012, le Conseil

fédéral a approuvé la version 1.08 de la structure tarifaire

TARMED, laquelle se rapporte à plus de 4500 positions

tarifaires relatives à des prestations techniques et médi-
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cales, auxquelles des points sont attribués. En 2014, le

Conseil fédéral a introduit une position additionnelle pour

prestations de médecine de famille; en même temps, il a

réduit linéairement de 8,5 % le nombre de points de cer-

taines prestations techniques (ordonnance d'adaptation

2014). A cette occasion, il a tenu compte d'aspects poli-

tiques visant à promouvoir la médecine de famille. Une

clinique du canton de Lucerne a demandé à une caisse-

maladie de prendre en charge, d'après l'ancien tarif (ver-

sion 1.08), différentes prestations qu'elle avait dispensées.

La clinique a soutenu que l'ordonnance d'adaptation 2014

du Conseil fédéral était contraire au droit et donc inappli-

cable. En 2017, le tribunal arbitral compétent du canton de

Lucerne a admis la demande de la clinique et condamné la

caisse-maladie à rembourser les montants plus élevés.

Pour l'essentiel, la juridiction arbitrale a admis que les

conditions présidant à la modification de la structure tari-

faire TARMED par le Conseil fédéral étaient réalisées.

Toutefois, la réduction du nombre de points n'était pas

appropriée.

Le Tribunal fédéral admet le recours de la caisse-maladie,

annule le jugement du Tribunal arbitral et rejette la

demande de la clinique. Il parvient à la conclusion que le

Conseil fédéral est en droit, lors d'une adaptation de la

structure tarifaire TARMED, de se laisser guider par des

aspects politiques et de réduire linéairement le nombre de

points afférents à certaines positions. La loi fédérale sur

l'assurance-maladie (LAMal, article 43 alinéa 4 et article

43 alinéa 5 bis) ne contient pas de règles claires sur le

contenu des adaptations par le Conseil fédéral ni sur la

procédure concrète à suivre. En principe, les parties à la

convention ou les autorités compétentes doivent veiller à

ce que les tarifs soient fixés d'après les règles d'une saine

gestion économique et qu'ils soient structurés de manière

appropriée. Même en prenant ces critères en considéra-

tion, il n'existe pas un point tarifaire qui serait seul cor-

rect. La fixation et l'adaptation de la structure tarifaire

TARMED incombe en premier lieu aux parties à la

convention. Lorsque – comme en l'espèce – les tentatives

d'adaptations échouent dans un domaine où le tarif n'ap-

paraît plus approprié, le Conseil fédéral peut intervenir.

Sa compétence consiste essentiellement à engager les par-

ties à la convention à s'entendre sur une modification de

la structure tarifaire. Le législateur a accordé au Conseil

fédéral une marge de manœuvre étendue. Il s'ensuit que la

LAMal ne l'empêche pas de procéder à une réduction

linéaire du nombre de points de certaines positions tari-

faires. Dans ce contexte, la prise en compte par le Conseil

fédéral de buts tels que la promotion de la médecine de

famille et la gestion économique des soins ne constitue

pas non plus une violation du droit.

Peter Josi, chargé des médias
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Cours pour médecins de garde de la Société Suisse
de Médecine d’Urgence et de Sauvetage (SSMUS)
Les urgences rencontrées tant au cabinet qu’à l’extérieur

sont des situations très exigeantes. Le rôle du médecin de

premier recours est de reconnaître rapidement la menace

vitale et de maintenir les fonctions vitales jusqu’à l’arrivée

du médecin d’urgence ou jusqu’au transfert du patient à

l’hôpital le plus proche apte à soigner sa pathologie. Le

médecin de premier recours participe d’une manière

importante aux soins pré-hospitaliers.

Le but principal des cours est d’enseigner aux médecins

de garde les connaissances et aptitudes leur permettant de

détecter rapidement les situations de risque vital, d’orga-

niser les secours nécessaires et de combler l’attente

jusqu’à l’arrivée du service d’urgence ou du médecin de

sauvetage de manière à ce que les patients aient les meil-

leures chances de survie possible. Le cours donne aussi

des recommandations au sujet du matériel d’urgence ; il

traite également la question de la collaboration optimale

entre les médecins de premier recours, services profes-

sionnels d’urgence et médecins d’urgence.

Les situations d’urgence ne s’annoncent normalement pas

– la surprise est un facteur important. Le cours tient

compte de ce fait. Des stratégies sont enseignées pour agir

correctement même dans des situations totalement inat-

tendues.

Les cours pour médecins de garde ont lieu à Aarau, Bâle,

Berne/Möschberg, Coire, Fribourg, Lucerne/Sempach,

Viège et Zurich. Vous trouver des informations plus

amples sur le site : www.sgnor.ch/fr/cours.

Administration des cours SSMUS

ORDRE DU JOUR

1. A 19 h 30 : le Dr Jacques  de HALLER, Président du Comité permanent des médecins européens

présentera le nouveau texte de la Déclaration de Genève 

2. Réception des nouveaux membres

3. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée générale ordinaire du 21 novembre 2017

4. Election au Conseil (les candidatures seront envoyées par mail)
5. Rapport annuel 2017

6. Comptes 2017 (les comptes sont disponibles au secrétariat et seront envoyés aux membres qui en 
feront la demande)

7. Rapport de l’organe de contrôle

8. Approbation des comptes et rapports (décharge)
9. Actualités

10. Questions (les membres sont invités à transmettre leurs questions au secrétariat une semaine avant 
l’Assemblée générale afin que nous puissions y répondre au mieux)

11. Divers Michel Matter

Président

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE PRINTEMPS
Mardi 29 mai 2018 à 19 h 30 précises

à l’auditoire Marcel-Jenny
Entrée principale du site Cluse-Roseraie, HUG

Attention : Le parking mis à disposition des médecins est le parking nord situé sous l'esplanade de l'entrée principale (l’accès se fait dés-
ormais par le boulevard de la Cluse ou la rue Lombard). Levée de la barrière d'entrée dès 18 h 30 – Fermeture de la barrière à 23 h 15.

Un buffet-apéritif sera servi dès 19 h au Foyer attenant à l'auditoire Marcel-Jenny
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FMH Fiduciaire Services, offre un encadrement professionnel 

d’aide à la gestion de votre entreprise ou de votre cabinet 

Nos principaux services :
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IRM ostéo-articulaire, 
neuro-vasculaire, 

abdominale/
gynécologique, 

cardiaque

Échographie
Doppler 

Mammographie
numérique 
low dose

Radiologie
numérique

Panoramique  
dentaire

Minéralométrie

 www.medimagesa.ch      Adresse : 1 route de Florissant 1206 GENEVE   Fax : +41 (0) 22 789 20 70   Mail : info@medimagesa.ch

Bienvenue chez Medimage,
Expérience - Modernité - Confort

Les radiologues : Dr Besse Seligman - Dr Schwieger - Dr de Gautard - Dr Kindynis - Dr Deac : Cardiologue FMH spécialisée en IRM cardiaque

CT scanner
Denta-scan

Radiologie  
interventionnelle 

et thérapie 
de la douleur

du lundi au vendredi de 8h à 18h - Tél : +41 (0) 22 347 25 47 10
08

31
7
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Dr Placido BARTOLONE

Avenue de Beau-Séjour 6, 1206 Genève 

Né en 1983, nationalité italienne 

Diplôme de médecin en 2008 (Italie), reconnu en 2013

Titre postgrade en chirurgie orthopédique et traumatologie

de l’appareil locomoteur en 2017

Après avoir suivi ses études en Italie et obtenu son diplôme
de médecin en 2008, il a obtenu son titre FMH à Genève.
Actuellement spécialiste en chirurgie orthopédique et trau-
matologie, il est parti effectuer un fellowship en chirurgie de
la hanche au Canada. De retour en Suisse, il s’installera en
ville de Genève dès novembre 2018. 

Dr Marina BELLAVIA

Route de Florissant 10, 1206 Genève 

Née en 1977, nationalité italienne

Diplôme de médecin en 2002 (Italie), reconnu en 2010

Titre postgrade en gynécologie et obstétrique en 2007 (Ita-

lie), reconnu en 2010

Après avoir suivi ses études à Rome et obtenu son diplôme
de médecin en 2002, elle a effectué sa spécialisation en gyné-
cologie et obstétrique à Bari. En 2005, elle a rejoint l’équipe
de la médecine de reproduction du CHUV à Lausanne,  où
elle continue sa formation. En 2012,  elle obtient le titre de
spécialiste en médecine de la reproduction et endocrinologie
gynécologique. Actuellement spécialiste en médecine de la
reproduction et gynécologie et obstétrique, elle est installée
en ville de Genève depuis janvier 2018. 

Dr Debora CASTAGNOLI 

Rue de Chantepoulet 12, 1201 Genève (dès le 01.06.2018) 

Née en 1964, nationalités suisse et italienne 

Diplôme de médecin en 1990

Titre postgrade en psychiatrie et psychothérapie en  2002

La Dre Deborah Castagnoli est née à Milan en 1964. Diplô-
mée à la faculté de médecine de Lausanne depuis 1990, elle
a obtenu son titre de spécialiste FMH en psychiatrie-psy-
chothérapie en 2002. Installée en cabinet privé à Genève
entre 2002 et 2010, elle a été membre de l'AMGe à la même
période et candidate à la Société Suisse de Psychanalyse de
2005 à 2010. Elle a aussi une solide formation en pédopsy-
chiatrie, effectuée à l'OMP entre 1999 et 2003. En septem-
bre 2010,  elle a quitté Genève pour se transférer à Bruxelles

et travailler comme cheffe d'équipe pour le Ministère de la
Justice belge, dans le domaine de l'expertise pénale et de la
défense sociale et comme expert psychiatre assermenté du
Tribunal francophone du travail de Bruxelles (équivalent du
Tribunal des Assurances sociales suisse). En parallèle, elle
ouvrait une consultation privée, collaborant avec le service
médical de l'Union Européenne et l'unité de troubles ali-
mentaires de la Clinique de La Ramée, d’orientation psy-
chodynamique, sur le modèle du Prof. P Jeammet de la
Clinique Montsouris de Paris, où elle avait fait un stage
d’observation en 2002. De retour à Genève depuis début
2016, elle travaille depuis deux ans à l'unité de psychiatrie
légale du CURML comme médecin cadre ; elle a récemment
demandé le titre de formation approfondie en psychiatrie
forensique à la FMH, après avoir rédigé plus d'une centaine
d'expertises pénales et civiles. L'activité de son futur cabinet
qui ouvrira ses portes en juin 2018, sera centrée sur les psy-
chothérapies d'adultes, d'enfants et adolescents et sur les
expertises pénales et d'assurances.

Dr Angel DOS SANTOS BRAGANÇA

Centre médical de la Servette

Avenue De-Luserna 17, 1203 Genève 

Né en 1984, nationalité suisse

Diplôme de médecin en 2010

Titre postgrade en médecine interne générale en 2016

Après avoir suivi ses études à Genève et obtenu son diplôme
fédéral de médecin en 2010, il a poursuivi sa formation post-
graduée à l’Hôpital du Chablais à Monthey puis au service
de médecine de premier recours à Genève. Suite à son assis-
tanat, il devient chef de clinique dans ce service et obtient le
titre de spécialiste en médecine interne générale en 2016.
Depuis novembre 2017, il a le plaisir d’être installé en ville
de Genève au Centre médical de la Servette. 

Dr Idris GUESSOUS

HUG – DMCPRU 

Rue Gabrielle-Perret-Gentil 4, 1205 Genève

Né en 1976, nationalité suisse

Diplôme de médecin en 2001

Titre postgrade en médecine interne générale en 2010

Le Professeur Idris Guessous, médecin adjoint agrégé sup-
pléant du chef de service, responsable de l’unité d’épidé-
miologie populationnelle (UEP), obtient en 2001 un diplôme

Candidatures à la qualité de membre actif (sur la base d’un dossier de candidature, qui est transmis au groupe concerné, le

Conseil se prononce sur toute candidature, après avoir reçu le préavis dudit groupe, qui peut exiger un parrainage ; le Conseil

peut aussi exiger un parrainage ; après la décision du Conseil, la candidature est soumise à tous les membres par publication

dans La Lettre de l’AMGe ; dix jours après la parution de La Lettre, le candidat est réputé admis au sein de l’AMGe, à titre

probatoire pour une durée de deux ans, sauf si dix membres actifs ou honoraires ont demandé au Conseil, avant l’échéance de

ce délai de dix jours, de soumettre la candidature qu’ils contestent au vote de l’Assemblée générale, art. 5, al. 1 à 5) :

Candidatures à la qualité de membre actif 
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Reprise d’activités
Dr Elisabeth VIRGINIO-PAKIN

Spécialiste en psychiatrie et psychothérapie

Centre médical de Vernier

Route de Montfleury 3

1214 Vernier

Tél. 077 436 84 57

de médecine à Lausanne. Après un doctorat en médecine et
une spécialisation en médecine interne générale à Lausanne
et à Genève, il obtient un PhD en épidémiologie à Emory
University (Etats-Unis) où il passe 4 ans. Intégrant les HUG
en 2009, il travaille sur les déterminants génétiques et envi-
ronnementaux de la santé. En parallèle de son activité cli-
nique, Idris Guessous conduit et participe  de nombreuses
études populationnelles nationales et internationales. Il est le
co-fondateur du groupe de recherche GIRAPH qui intègre
l’analyse spatiale dans le domaine de la médecine et de la
santé publique.  

Dr Chrystel JOUAN 

HUG – Service des spécialités psychiatriques 

Chemin du Petit-Bel-Air 2, 1226 Thônex 

Née en 1961, nationalité française 

Diplôme de médecin en 1993 (France), reconnu en 2014

Titre postgrade en psychiatrie et psychothérapie en 2017

(France), reconnu en 2017

Après avoir suivi ses études à Paris et obtenu son diplôme de
docteure en médecine en 1989, elle a travaillé dans le
domaine des maladies mentales en France. Résidente à
Genève depuis 4 ans et travaillant au sein du Département de
santé mentale et de psychiatrie des HUG, elle s’installe en
ville de Genève en tant que médecin spécialiste en psychia-
trie et psychothérapie à compter de mai 2018. 

Dr Olivia LAURENT 

HUG – Service de psychiatrie de liaison et d’intervention de

crise

Née en 1983, nationalité française

Diplôme de médecin en 2008 (France), reconnu en 2012

Titres postgrades en médecine nucléaire en 2013 (France),

reconnu en 2013 et en psychiatrie et psychothérapie en 2018

Après avoir suivi ses études à Paris et obtenu son diplôme de
médecin en 2008, elle a effectué une première spécialisation
en médecine nucléaire. Arrivée en Suisse en 2012, elle a suivi
l’ensemble de la formation postgraduée de psychiatrie et
psychothérapie. Elle travaille en tant que cheffe de clinique
en psychiatrie de liaison et d’intervention de crise des HUG,
où elle est en charge du suivi psychiatrique et psychothéra-
peutique des patients d’oncologie, radio-oncologie et héma-
tologie. 

Dr Valentina MERCANTI

Centre médical de Plainpalais

Rue de Carouge 24, 1205 Genève 

Née en 1976, nationalité italienne 

Diplôme de médecin en 2001 (Italie), reconnu en 2011

Titre postgrade en gynécologie et obstétrique en 2017

Après avoir suivi ses études en Italie et obtenu son diplôme
de médecin, elle a obtenu le grade de docteure en sciences à
Genève en 2007. Elle a effectué ses années de formation au
sein des HUG, puis à l’Hôpital d’Yverdon-les-Bains. Actuel-
lement spécialiste en gynécologie et obstétrique, elle s’ins-
talle en ville de Genève en mars 2018.  

Dr Nicole SANSON 

Rue Henri-Blanvalet 1, 1207 Genève 

Née en 1958, nationalité suisse

Diplôme de médecin en 2011

Titre postgrade en psychiatrie et psychothérapie en 2017

Après avoir obtenu une maîtrise en lettres à l’Université de
Genève en 2000, elle obtient le titre de psychothérapeute en
2004 (Schweizer charta für psychotherapie Zürich). Elle a
effectué ses études de médecine à Genève et obtenu son
diplôme en 2011 avant de suivre sa formation postgrade aux
HUG. Actuellement spécialiste en psychiatrie et psychothé-
rapie avec une orientation systémique, elle pratique depuis
novembre 2017 la thérapie individuelle ainsi que la théra-
pie de couple et de famille dans son cabinet du quartier des
Eaux-Vives. 

Dr Céline THOMET 

Rue de la Filature 30, 1227 Carouge 

Née en 1983, nationalité suisse

Diplôme de médecin en 2009

Titre postgrade en chirurgie plastique, reconstructive et

esthétique en 2016

Après avoir suivi ses études au sein de l’Université de
Genève, elle a obtenu son diplôme de médecin en 2009. Elle
a débuté son internat en chirurgie générale à l’Hôpital de
Pourtales à Neuchâtel durant deux ans, puis elle a poursuivi
sa formation en chirurgie plastique , reconstructive et esthé-
tique durant trois ans aux HUG, et pour finir  une année en
Belgique à Bruxelles et aux Cliniques universitaires de Lou-
vain. Depuis 2015, elle est de retour aux HUG en tant que
cheffe de clinique en chirurgie plastique. Elle a obtenu son
FMH de chirurgie plastique, reconstructive et esthétique en
2016 et compte débuter son activité en cabinet le 1er octobre
2018. 
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Mutations
Nouveaux membres (membres admis à titre probatoire pour une durée de deux ans, art. 5, al. 5) :

Drs Julien BAUDOIN, Oury CHOCRON, Yvan CHOLLET, Laura CAIRE NAIL, Stéphane COURT, Yannick

DE DYCKER, Roberta DE LUCA, Michael DREPPER, Michel DUDOUIT, Jules MATHYS, Grégoire MAYOR,

Yacine OUGHLIS, Benno REHBERG-KLUG, Yordanka TIREFORT, Kiril ZAMFIROV et Yannick ZAUGG dès le

25 avril 2018. 

Membres en congé (demande écrite au Conseil de tout membre renonçant à pratiquer à Genève pour une durée minimale

d’un an et maximale de deux ans, le congé part du 1er janvier ou du 1er juillet suivant la demande, libération de cotisation pen-

dant la durée du congé, demande de prolongation possible, art. 9) : 

Dr Marie-Noëlle TARDY, dès le 1er janvier 2018.

Membres passifs (membres cessant toute pratique professionnelle, pas de délai, libération de la cotisation à partir du

1er janvier ou du 1er juillet qui suit la demande, voix consultative à l’Assemblée générale, art. 8) : 

Drs Anne-Françoise ALLAZ, Dominique BELLI, Blaise MARTIN, Juan PETSCHEN, Pierre SUTTER et Jean-Jacques

WINKELMANN,  dès le 1er juillet 2018.

Démissions (information par écrit au moins 3 mois avant le 30 juin ou le 31 décembre avec effet à cette date ; ce faisant, quitte

la FMH et la SMSR ; sauf décision contraire du Conseil, la démission n’est acceptée que si les cotisations sont à jour et s’il

n’y a pas de procédure ouverte auprès de la CDC, art. 10) :

Drs Patrick BLACHERE et Cem GABAY, au 30 juin 2018.

Dr Anne-Claude FROIDEVAUX, au 31 décembre 2018.

Contrats de médecin-conseil et de médecin du travail (le Conseil approuve les contrats de médecin-conseil et de médecin

du travail – ou d’entreprise – conclus par les membres de l’AMG, art. 18, al. 11) :

Dr Jean DUPRAZ, médecin conseil de l’entreprise Les Transports Publics Genevois atpg
Dr Jeremy MOREL, médecin conseil de l’entreprise Les Transports Publics Genevois atpg
Dr Bruno SCHWARTZ, médecin conseil de l’entreprise Les Transports Publics Genevois atpg
Dr Esmail SHEYBANI, médecin conseil de l’entreprise COTY SA

Changements d’adresses
Dr Georgiana ANCRENAZ-TULVAN

Spécialiste en médecine interne, n’exerce plus aux HUG,

mais à l’établissement Brenaz, chemin de Favra 10,

1241 Puplinge

Tél. (nouveau) 079 553 46 03 

Dr Ilias BAGETAKOS

Spécialiste en radiologie, n’exerce plus aux HUG, mais à

la Clinique Générale Beaulieu, chemin de Beau-Soleil 20,

1206 Genève

Tél. (nouveau) 022 839 58 00

Dr Patrick BAUD

Spécialiste en psychiatrie et psychothérapie, n’exerce plus

à l’avenue de Champel 22, mais à la rue des Glacis-de-

Rive 21, 1207 Genève

Tél. (inchangé) 079 107 38 59

Dr Philippe BITTAR

Spécialiste en psychiatrie et psychothérapie et en psychia-

trie et psychothérapie d’enfants et d’adolescents, n’exerce

plus à l’avenue de Miremont 1, mais au Clos-Belmont 4,

1205 Genève 

Tél. (nouveau) 022 346 90 56

Fax (nouveau) 022 346 90 56

Dr Jean-Bernard DUBUISSON

Spécialiste en gynécologie et obstétrique et en chirurgie,

n’exerce plus à l’avenue de la Roseraie 76A, mais à l’Ins-

titut médico-chirurgical de Champel, rue Firmin-Massot 2,

1206 Genève

Tél. (inchangé) 079 222 57 54

Dr Jean-Paul DURAND

Spécialiste en cardiologie, n’exerce plus au Centre médical

de Plainpalais, mais uniquement à la Clinique et Perma-

nence d’Onex, route de Chancy 98, 1213 Onex

Tél. (nouveau) 022 709 03 13 

Fax (nouveau) 022 709 00 26

Dr Nicolas GOLAY

Spécialiste en psychiatrie et psychothérapie, n’exerce plus

à la route de Florissant 47 Ter, mais au boulevard de Saint-

Georges 36, 1205 Genève

Tél. (inchangé) 078 607 40 51
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C L I N I Q U E  D E 
C R A N S - M O N TA N A

Nos pôles d’excellence :
 réhabilitation en médecine interne générale
 réhabilitation post-opératoire
 prise en charge des maladies chroniques et  
psychosomatiques

 enseignement thérapeutique

Admissions

Toute demande doit être motivée par le médecin prescripteur.
 027 485 61 22 - admissions.cgm@hcuge.ch

HUG - Clinique de Crans-Montana, 
médecine interne de réhabilitation

 www.hug-ge.ch/crans-montana
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La Clinique les Hauts d’Anières est spécialisée en réadaptation 
orthopédique. La Clinique offre des prestations aux patients 
stationnaire et ambulatoires. Afin de compléter son équipe, 
l’établissement recherche un(e) ; 

Médecin Généraliste  
ou spécialiste

Formation : 

Vous êtes titulaire du diplôme fédéral de médecin ou 
disposez d’une formation jugée équivalente par la commis-
sion des professions médicales de l’Office fédéral de la 
santé publique (MEBEKO) avec une première expérience 
professionnelle. 
Vous êtes en possession du droit de pratique cantonal ou 
êtes en mesure de l’obtenir avant votre entrée en fonction. 
Pour les candidat-e-s non francophones, le niveau de 
français C1 au test parlé et écrit est requis. 

Disponibilité : A convenir 

Cette annonce s’adresse indifféremment aux femmes  

et aux hommes.

Votre dossier de candidature doit comporter une lettre  

de motivation, votre curriculum vitae, les copies de vos 

diplômes et de vos certificats de travail. 

CONTACT :

Clinique les Hauts d’Anières
S.Dunkel 
9, chemin des Courbes – 1247 Anières 
Tél : 022 751 99 00 – Fax : 022 751 06 59

info@leshautsdanieres.ch 
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Médecins, pour vos patients en fin de vie,
en alternative à l’hôpital,

pensez à la Maison de Tara
www.lamaisondetara.ch

Tél. 022 348 86 66
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Décès
Nous avons le profond regret de vous annoncer le décès du Docteur Pierre-Alain SCHNEIDER, spécialiste en radiolo-

gie, survenu le 24 mars 2018.

Cabinet à partager à Plainpalais

Spacieux et lumineux cabinet à la place du Cirque, à parta-

ger avec psychiatre/psychothérapeute, psychanalyste ou psy-

chologue.

Contacter par téléphone : 079 934 16 72

par courriel : drhermannschmid@gmail.com

n

Cabinet de psychiatre à remettre

Cause retraite, cabinet de psychiatrie bien situé rive droite,

fort potentiel de développement pour fin 2018 (à discuter).

Contacter par courriel : cabinetpsy2018@yahoo.com

Bureau à louer

Dans cabinet de psychiatrie et psychothérapie à Nyon pour

psychologue psychothérapeute FSP ayant déjà un réseau sur

Nyon. Délégation possible.

Contacter par courriel : cabinetnyon2018@gmail.com

n

Cabinet à remettre

Pour fin 2018 ou printemps 2019 cabinet de médecine interne

et hématologie (médecine interne principalement) à Chêne-

Bourg, quartier avec fort potentiel de développement, à côté

du CEVA. Bail individuel mais locaux partagés actuellement

avec confrère cardiologue.

Contacter par téléphone : 022 348 28 10

par courriel : andrey@hin.ch

Pour avoir accès à toutes les petites annonces de l’AMGe, cliquer sur «petites annonces» et «bourse de l’emploi» de notre site
www.amge.ch

Petites annonces

Dr Yann HURRY

Médecin de famille praticien, n’exerce plus à l’avenue Car-

dinal-Mermillod 36A, mais à Médecins à Domicile, avenue

Cardinal-Mermillod 36, 1227 Carouge

Tél. (nouveau) 022 340 36 36 

Dr Nuria JENE PETSCHEN

Spécialiste en psychiatrie et psychothérapie et en psychia-

trie et psychothérapie d’enfants et d’adolescents, n’exerce

plus à l’avenue de Champel 24, mais à la route de Floris-

sant 47 Ter, 1206 Genève

Tél. (inchangé) 022 346 43 35

Dr Jessie LAMOUILLE

Spécialiste en chirurgie orthopédique et traumatologie de

l’appareil locomoteur et en chirurgie de la main, n’exerce

plus au CH8, Centre de chirurgie et de thérapie de la main,

mais à la Clinique La Colline, avenue de Beau-Séjour 6,

1206 Genève

Tél. (nouveau) 022 702 25 82

Dr Alexandre MARTI

Spécialiste en urologie, n’exerce plus à la route de Chancy

98, mais au bâtiment La Tour 12, avenue J.-D.-Maillard 3,

1217 Meyrin

Tél. (nouveau) 022 719 62 26

Fax (nouveau) 022 719 62 27

Dr Jeremy MOREL

Spécialiste en médecine interne générale, n’exerce plus aux

HUG, mais à la rue Rodolphe-Toepffer 21, 1206 Genève

Tél. (nouveau) 022 702 18 00

Fax (nouveau) 022 347 23 44

Dr Kim Hoang-Nam NGUYEN

Spécialiste en médecine interne générale, n’exerce plus aux

HUG, mais à Genève-Médecins, avenue Cardinal-Mer-

millod 36, 1227 Carouge

Tél. (nouveau) 022 754 54 54

Fax (nouveau) 022 734 25 91

Dr Jean-François PAGES

Spécialiste en psychiatrie et psychothérapie d’enfants et

d’adolescents, n’exerce plus à l’avenue de Champel 6, mais

à la rue Emile-Yung 9, 1205 Genève

Tél. (inchangé) 079 128 17 66

Dr Codrina RETHORET

Spécialiste en médecine interne générale, n’exerce plus à

la rue du Village 19-21, mais à l’esplanade des Récréa-

tions 24, 1217 Meyrin

Tél. (nouveau) 022 303 10 85

Dr Ariane SAUDAN-KISTER

Spécialiste en médecine interne générale et en rhumatolo-

gie, n’exerce plus à la rue de Lyon 57, mais au Centre médi-

cal des Charmilles, rue de Lyon 87, 1203 Genève

Tél. (nouveau) 022 319 26 27 

Fax (nouveau) 022 319 25 26

Dr Antonella VALITON-CRUSI

Spécialiste en gynécologie et obstétrique, n’exerce plus à

la rue Maurice-Braillard 18, mais à la Tour 12, avenue J.-

D.-Maillard 3, 1217 Meyrin

Tél. (inchangé) 022 734 22 50

Fax (inchangé) 022 734 22 76



Contre l’hypertension,
    changez les habitudes

 SGSM
SSMS

Un programme
soutenu par�:

Servier s’engage pour aider vos patients hypertendus à changer 
leurs habitudes�! Inscrivez-les gratuitement à la course la plus 
proche� dans votre région sur HopHopHypertension.ch Servier (Suisse) S.A.,

Rue de la Bergère, 10 - CP 380 - CH-1217 Meyrin 1
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A louer à Champel

Dans cabinet composé de deux pédiatres et une infirmière,

entièrement rénové et lumineux, grande surface de 50 m2

avec parquet au sol, nombreux rangements et système de

vidéoprojection. Conviendrait parfaitement pour physiothé-

rapeute(s), sage-femme(s) ou gynécologue(s).

Contacter par téléphone : 078 904 82 61

par mail : fabienne.daeppen@bluewin.ch
n

A vendre

Thermos pour azote liquide de 35 litre avec canister (louche

pour le prélèvement de l’azote) et support à roulettes. Prix :

2000 CHF

Contacter par téléphone : 079 846 58 27

par courriel : michel.camenzind@cidge.ch

n

Cabinet à partager

Spacieux et lumineux bureau au dernier étage, pour un psy-

chiatre ou pédopsychiatre de préférence. Situé  rive droite

près des transports publiques et des parkings.

Contacter par téléphone : 076 582 34 49

par courriel : dr.rocisan@bluewin.ch

n

Collaboration

avec des professionnels indépendants de la santé

De grands espaces très avenants déjà meublés, lumineux,

bureaux, salle de consultation, une section informatique, un

espace secrétariat, un coin repas sympathique, un local poly-

valent pour l’entretien des vêtements professionnels, stérili-

sation de matériels, patientèle fidélisée depuis plusieurs

années et tout le confort d’un cabinet médical de renom. Très

bien situé dans le quartier chic et prisé de Champel, immeu-

ble ancien.  Taux d’occupation : temps partiel et temps com-

plet.

Contacter par téléphone : 078 689 63 34

par courriel : cab.medical.gyn@gmail.com

n

Bureau à louer

Afin de compléter notre équipe de psychiatres et psycho-

logues d’orientation psychanalytique, nous cherchons un-e

psychiatre, psychothérapeute, logopédiste ou psychomotri-

cien-ne sensible à notre orientation pour un bureau de 19m2

lumineux refait à neuf pour 1650 CHF / mois toutes charges

comprises dans bel immeuble ancien avec hauts plafonds et

parquets, bien situé entre l’Hôpital Cantonal et Champel, dis-

ponible dès le mois de juillet ou pour la rentrée scolaire 2018.

Contacter par courriel : v.burnet@bluewin.ch

n

Bureau de psychothérapie à louer

Bureau de 18 m2 à louer dans un cabinet de psychothérapie

à la rue de Carouge. Loyer + charge est de 1250 CHF / mois.

Contacter par téléphone : 078 790 51 88

par courriel : abliz@hispeed.ch

n

Bureaux à louer

A Champel, proximité des transports publics et de la future

gare du CEVA. Superficie de 87 m2 se composant d’un large

hall d’entrée pouvant servir de réception, de 2 pièces sépa-

rées, spacieuses et lumineuses. Actuellement occupées par

un psychologue et un psychiatre. Le local dispose d’un

espace d’archive, d’armoire encastrées, de sanitaire et d’une

cheminée décorative. Disponible dès le 1er juillet 2018 ou à

convenir. Loyer à discuter.

Contacter par téléphone : 022 809 07 30

n

Bureau à louer

Dans cabinet médical  à Champel, un bureau de 16 m2, sans

réception, lumineux, avec balcon, isolation phonique dès fin

août 2018. Loyer 1000 CHF + charges à renégocier. Idéal

pour psychiatre, psychologue. Un deuxième bureau jouxtant

pourrait être disponible dès fin janvier 2019 pour activité

combinée (enfants/adultes). Salle de conférence, 2 salles

d’attente, cadre agréable.

Contacter par téléphone : 022 557 23 40 ou 022 346 46 33

n

Cabinets à louer pour médecins et psychologues

A partager dans un cabinet de groupe avec psychiatres, psy-

chologues et neurologue. Un bureau de 17 m2 idéale pur un

ou une psychologue à orientation TCC. Un bureau de 20 m2

pour psychologue, neuropsychologue, médecin généraliste,

neurologue, médecin spécialiste. Libre 4 jours sur 5. Libre

immédiatement, le cabinet est situé dans le quartier de Saint-

Gervais, temple.

Contacter par courriel : sherine.l@gmail.com

n

Cabinet à louer à Champel

Chemin Malombré, 120 m2 très lumineux, disponibilité

immédiate.

Contacter par téléphone : 078 928 82 85

par courriel : info@vein-clinic.ch

n

Bureau à sous-louer au Clos-Belmont

Nous cherchons un thérapeute indépendant pour occuper

notre dernier bureau disponible, dès le mois de mai 2018.

Psychiatre, thérapeute EMDR, arthérapeute bienvenus.

Contacter par téléphone : 079 940 05 33

par courriel : philb@hin.ch

n

Bureau à sous- louer

Dans cabinet médical, quartier des Grottes, un bureau non-

meublé de 21,5 m2 avec lavabo, en parfait état et bien inso-

norisé. Une salle d’attente, un WC à partager. Conviendrait

pour un psychiatre, psychologue ou profession  para-médi-

cale. Loyer 1200 CHF charges comprises. Libre dès le

1er juillet 2018.

Contacter par téléphone : 079 346 42 20 le soir dès 18h

n

Médecin anesthésiste suisse avec FMH

Cherche une activité en anesthésie pour une période indéter-

minée ou pour des remplacements.

Contacter par téléphone : 079 590 49 28

par courriel : aa.faust@bluewin.ch
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Vous pouvez trouver la liste complète avec le détail des colloques et conférences sur notre site www.amge.ch rubrique : « On
nous prie d’annoncer ».

A vos agendas!

Mardi 15 mai, de 9 h à 16 h 30

Journée d’information

Prévention des fractures dues à l’ostéoporose

Lieu : rue Merle-d’Aubigné 22, 1207 Genève

n

Mercredi 16 mai, de 14 h à 18 h

Conférence AISA Moleculum :

Une révolution pour

la régénérescence cellulaire

Lieu : La Réserve, Genève

n

Jeudi 17 mai, de 8 h à 16 h 45

Dépistage et prévention

des cancers gynécologiques

Lieu : Maternité (auditoire), boulevard de la Cluse 30,

1205 Genève

n

Jeudi 17 mai, de 13 h 30 à 18 h 30

FMH Services

Remise et cessation d’un cabinet médical

Lieu : World Trade Center, avenue de Gratta-Paille 1-2,

Lausanne

Jeudi 17 mai, de 14 h à 17 h

Séminaire d’infectiologie pour les praticiens

Lieu : Muséum d’Histoire Naturelle, route de Malagnou 1,

1208 Genève

n

Jeudi 17 mai, de 9 h à 17 h

Symposium médecine intégrative et cancer

Lieu: Espace Gallatin, Domaine de Penthes, Genève

n

Jeudi 17 mai, de 8 h 30 à 17 h 30

Handicap mental :

Comprendre pour mieux soigner

Lieu : HUG, Genève

n

Jeudi 24 mai, de 13 h 30 à 18 h 30

Formation post-graduée

Génétique : conception & grossesse

Lieu : Maternité (auditoire), boulevard de la Cluse 30,

1205 Genève
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Jeudi 24 mai, dès 12 h 45

Journée scientifique   

Le carcinome lobulaire

Lieu : HUG, salle OPERA

n

Mercredi 30 mai, à 19 h

Conférence

Sensory Processing Sensitivity

Hypersensibilité

Lieu : avenue du Mail 14, 1205 Genève

n

Lundi 4 juin, de 8 h 30 à 17 h 30

Handicap mental :

Pathologies somatiques associées

Lieu : HUG, Genève

n

Jeudi 7 juin, de 8 h à 17 h

3e Journée romande des activités

physiques adaptées

Promotion de l’activité physique adaptée aux

personnes en situation de vulnérabilité :

les barrières invisibles

Lieu : Université de Lausanne, Amphimax, salle 410

n

Jeudi 7 juin, de 18 h 40 à 21 h 30

Diabète-obésité et taux de testostérone abaissé

De nouvelles liaisons dangereuses ?

Lieu : Hôtel Royal, rue de Lausanne 41, 1201 Genève

n

Mercredi 13 juin, de 9 h 15 à 17 h

Symposium national des soins intégrés

Confédération, cantons et communes :

meneurs ou arbitres des soins intégrés ?

Lieu : Kursaal, Berne

n

Jeudi 14 juin, de 8 h 15 à 17 h

Geneva live surgery in gynecology :

La chirurgie des myomes utérins en direct

Lieu : Maternité (auditoire), boulevard de la Cluse 30,

1205 Genève

n

Lundi 18 juin, de 9 h à 17 h 15

Symposium

A quoi ressemblera le cabinet de médecine de

famille du futur ?

Lieu : l’Aquatis Hôtel de Lausanne
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